
Seine-Normandie : Plan dâ€™action sur les rÃ©seaux dâ€™eau potable
 Dossier de<br /> la rÃ©daction de H2o
 August 2017



L'Agence de l'eau Seine-Normandie lance la 3Ã¨me Ã©dition de l'appel Ã  projets. DotÃ© de 40 millions d'euros, il finance des
travaux de rÃ©duction des fuites dans les rÃ©seaux de distribution d'eau potable avec un taux d'aide maximal de 50 %.
Deux sessions sont ouvertes aux candidats Â : le 2 octobre 2017 et le 1er dÃ©cembre 2017.






Les fuites dans les rÃ©seaux d'eau potable gÃ©nÃ¨rent une pression supplÃ©mentaire sur la ressource en eau et un surcoÃ»t
d'exploitation du service d'alimentation en eau potable. Ceci peut Ãªtre aggravÃ© par la dÃ©gradation des Ã©quipements de
dÃ©fense incendie, comme rÃ©cemment, provoquant de vÃ©ritables "geysers" d'eau dans les rues et la mise en danger de la
distribution d'eau potable. La lutte contre les fuites dans les rÃ©seaux d'eau potable contribue Ã  : i) diminuer le
prÃ©lÃ¨vement sur le milieu aquatique - rÃ©duire le gaspillage d'Ã©nergie ; ii) Ã©viter la consommation inutile de rÃ©actifs pour le
traitement de l'eau.Â 






L'appel Ã  projets "Plan d'action sur les rÃ©seaux d'eau potable" cible des travaux rÃ©sultant des diagnostics conduits par les
gestionnaires de la distribution de l'eau potable, ainsi que la sÃ©curisation des Ã©quipements de dÃ©fense incendie. Le
premier appel Ã  projets a Ã©tÃ© lancÃ© fin 2015. Il a financÃ© une dizaine de projets correspondant Ã  une aide globale de 1,5
million d'euros. Le court dÃ©lai de rÃ©ponse et les conditions d'Ã©ligibilitÃ© relativement sÃ©vÃ¨res expliquent le faible nombre
de dossiers reÃ§us. Le second appel Ã  projets, lancÃ© mi 2016, a rencontrÃ© un succÃ¨s en finanÃ§ant une centaine de
projets, pour un montant d'aide globale de prÃ¨s de 30 millions d'euros, avec des critÃ¨res assouplis et le taux d'aide
rehaussÃ©. Ce troisiÃ¨me appel cible : les projets de remplacement ou de rÃ©habilitation des canalisations par des travaux
structurants et pÃ©rennes pour les collectivitÃ©s rurales et urbaines avec pour ces derniÃ¨res un critÃ¨re d'innovation en
matiÃ¨re de lutte contre les fuites ; Â les projets de sÃ©curisation des Ã©quipements de dÃ©fense externe contre l'incendie,
connectÃ©s au rÃ©seau d'eau sous pression en secteur urbain. Il s'adresse aux collectivitÃ©s ou Ã©tablissements de
coopÃ©ration intercommunale du bassin Seine-Normandie compÃ©tents en AEP ; et, en milieu urbain, Â les acteurs
compÃ©tents en matiÃ¨re de dÃ©fense extÃ©rieure contre l'incendie (DECI). Un jury composÃ© de l'Agence de l'eau et d'un
administrateur, membre du conseil d'administration ou de la commission des aides, examinera les dossiers au regard du
cahier des charges et sÃ©lectionnera les plus performants pour l'environnement. L'enveloppe est de 40 millions d'euros
dont 10 millions au maximum pour les projets en milieu urbain pour le bassin Seine-Normandie. Le taux d'aide est au
plus de 50 % de subvention. L'aide par projet ou par collectivitÃ© territoriale (ou groupement compÃ©tent) ne peut dÃ©passer
2 millions d'euros.
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